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Comment déclarer la prime unique rétroactive 
CCT FHL dans la déclaration d’impôt 2025  

L’Administration des contributions directes a confirmé que la prime unique versée suite au 
renouvellement rétroactif de la CCT FHL, relative aux années 2023 et 2024 mais imposable en 2025, doit 
être traitée comme un revenu extraordinaire. Elle peut donc bénéficier du régime prévu par l’article 132 
L.I.R. Les intérêts de retard ne sont pas concernés. 

 

 

 

 

 

Étape 1. Compléter la page 7 du modèle 100 F 
1. Repérez sur votre certificat de salaire le montant exact de la prime unique rétroactive. Il faut 

bien distinguer le salaire ordinaire de la prime unique. 

2. Aller à la rubrique « Revenu net provenant d’une occupation salariée. »  

3. Reprendre le salaire brut sans prime comme d’habitude.  

4. Faire apparaître la prime unique séparément comme rémunération extraordinaire, dans la ligne 
D. « Autre(s) à spécifier. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Documents à avoir sous la main 

• Certificat de salaire 2025  

• Document / formulaire reçu de l’employeur concernant la prime unique 

• Copie du courrier explicatif reçu de l’employeur 
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Étape 2. Compléter la page 12 “Revenus extraordinaires” 

1. Aller à la rubrique « Revenus extraordinaires. »  

2. Cocher la case relative à la demande pour l’application du régime fiscal des revenus 

extraordinaires.  

3. Dans « Nature des revenus, » indiquer clairement la prime.  

4. Reporter le montant exact de la prime dans la colonne correspondante. 

5. Libellé conseillé : Prime unique rétroactive CCT FHL relative aux années 2023 et 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention : Les intérêts de retard ne bénéficient pas de ce régime et ne doivent donc pas être traités de 

la même manière que la prime unique. 

En cas de questions ou de difficultés, nous vous invitons à prendre contact avec votre délégation du 

personnel. 

 

 

Nous vous rappelons par ailleurs que les membres de l’OGBL peuvent bénéficier 

gratuitement d’une assistance pour leur déclaration d’impôt. 


